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Régime des transferts internationaux
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Restriction des transferts de données hors de l’Union Européenne

Le RGPD autorise les transferts de données vers des pays dont le régime fournit un niveau adéquat de
protection des données personnelles.

A défaut, il faut des garanties adéquates

Notion de transfert: un simple accès distant est un transfert



Un exemple parmi d’autres: Chat GPT
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▪ Jersey

▪ Guernesey

▪ L’Île de Man 

▪ Les îles Féroé

▪ L’Argentine

▪ Andorre

▪ La Nouvelle-Zélande

▪ L’Uruguay

▪ La Suisse 

▪ Le Liechtenstein

▪ L’Islande

▪ Israël

▪ Le Canada (activités commerciales)

▪ Le Japon 

▪ La Corée du Sud

▪ Le Royaume – Uni

Décision d’adéquation : 

Lorsque la Commission a constaté qu’un pays tiers assure un niveau de protection adéquat. 
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Garanties 
adéquates

Dérogations limitées (consentement, exécution d’un contrat…)

Instrument juridiquement contraignant et exécutoire entre les 
autorités ou organismes publics

Binding Corporate Rules («BCR») 

Clauses contractuelles standard adoptées par la Commission 
européenne

Clauses contractuelles standard adoptées par une autorité de 
contrôle et approuvées par la Commission

Code de conduite approuvé

Mécanisme de certification 
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Invalidation du “Privacy Shield”

Validation des SCC

CJUE Arrêt du 16 juillet 2020  

Validation du recours aux clauses contractuelles types, mais nécessité de veiller à ce que des mécanismes efficaces soient mis en place.
 L’exportateur doit suspendre ou mettre fin au transfert s’il conclut qu'un niveau de protection des données efficace et équivalent au droit 
européen ne peut être assuré.

La loi américaine ne prévoyait pas les limitations et les garanties nécessaires

Décision d’adéquation de la Commission européenne du 10 juillet 2023 :
• le « EU-US Data Privacy Framework » est publié par le ministère américain du commerce: 

https://www.dataprivacyframework.gov/s/participant-search

Impact de Schrems II
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Mise en place depuis du DPF

https://www.dataprivacyframework.gov/s/participant-search


Carto-
graphier les 
transferts

Vérifier le 
mécanisme 
de transfert 

Evaluer le 
niveau de 
protection 

du pays 
tiers 

Déterminer 
les mesures 
supplément

aires à 
mettre en 

place

Mettre en 
place les 
mesures 

supplément
aires

Réévaluer à 
intervalle 
régulier

- Contrats
- Registre des 

traitements
- …. 

Recommandations CEPD 01/2020 sur les mesures supplémentaires à mettre en place pour assurer un niveau de protection 
adéquat des données personnelles

- Mesures 
supplémentaires 
techniques, 
organisationnelles 
ou contractuelles. 

- Par exemple : 
chiffrement (clés 
détenues par 
l’exportateur)

Etape 1 Etape 2 Etape 3 Etape 4 Etape 5 Etape 6

- SCC
- BCR
- Clauses Ad’hoc
- Décision 

d’adéquation (arrêt 
de la revue)

- Exception (arrêt de 
la revue)

- « European
Essential 
Guarantees
recommandations » 
du CEPD

- Par ex. condition 
d’accès aux 
données aux 
autorités publiques

- Plan d’action
- Description des 

mesures
- Identification des 

personnes en 
charge de 
l’implémentation

- Suivre et procéder à 
une évaluation 
notamment en cas 
d’évolution dans les 
pays tiers 
susceptible 
d’affecter 
l’évaluation, etc.

Nécessité de mettre en place un TIA
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Outil d’évaluation par les risques

1.Description des transferts

2.Identification des mécanismes encadrant 
les transferts

3.Niveau de protection du pays tiers

• Lois de surveillances

• Lois de protection des données 

4.Questionnaire relatif à la protection des 
données y incluant les mesures de 
sécurité technique, contractuelles et 
organisationnelles

5.Risques du transfert (initial et résiduel) 

6.Mesures complémentaires et actions à 
mettre en œuvre

7.Mise en place d’un plan d’action

Nécessité de mettre en place un TIA
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Mael Fablet
Avocat Associé – IP/IT

Mobile : +33 (0)6 08 76 16 81 

Email : mael.fablet@ey-avocats.com

Merci de votre attention !


	DPO Forum
	Slide 1: DPO Forum Maîtriser ses transferts de données hors UE 
	Slide 2: Régime des transferts internationaux
	Slide 3
	Slide 4: Régime des transferts internationaux
	Slide 5: Régime des transferts internationaux
	Slide 6: Impact de Schrems II
	Slide 7: Nécessité de mettre en place un TIA
	Slide 8: Nécessité de mettre en place un TIA
	Slide 9


